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VOLET II 

PROGRAMME DE MISE EN VALEUR DES RESSOURCES
DU MILIEU FORESTIER








	



	Informations



Vous trouverez dans ce document les informations nécessaires pour présenter votre demande de projet conformément aux exigences du programme de mise en valeur des ressources du milieu forestier – Volet II (PMVRMF).  

Vous devez présenter votre demande sur le formulaire de demande de projet prévu à cet effet.  Tous les documents sont disponibles au bureau de la MRC (voir l’adresse à la page 8) ou sur le site web de la MRC de La Vallée-de-l'Or : www.mrcvo.qc.ca.  

N’hésitez pas à communiquer avec madame Valéry Dumont, adjointe à la foresterie en composant le (819) 825-7733, poste 227.


	Étapes à suivre pour présenter une demande de projet



1) Le promoteur complète le formulaire de demande de projet, ainsi que les annexes obligatoires.

2) Le promoteur obtient les autorisations et les permis nécessaires à la réalisation de son projet.

3) Avant la date limite pour le dépôt des projets : Le promoteur dépose son projet à la MRC de La Vallée-de-l'Or. La MRC accuse réception, étudie le projet et émet l’avis d’admissibilité du projet.

4) La MRC transmet au ministère des Ressources naturelles et de la Faune, une copie des projets localisés sur des aires de trappe autochtones, pour des fins de consultation, puis attend les résultats.

5) Lors de la priorisation : Le conseil des maires de la MRC de La Vallée‑de‑l’Or priorise ou refuse le projet ayant reçu un avis d’admissibilité.

6) Après la priorisation : La MRC de La Vallée‑de‑l’Or fait connaître la liste des projets ayant été priorisés.

7) Le promoteur signe l’entente de financement avec la MRC de La Vallée-de-l'Or.

8) Le promoteur exécute son projet dans le respect des lois et règlements en vigueur.

9) Le promoteur produit un rapport final, et l’achemine à  la MRC de La Vallée‑de-l’Or qui accuse réception et valide le rapport.



	

Dépôt de la demande



· Déposez votre formulaire de demande de projet ainsi que tous les documents s’y rattachant, par courrier ou à la réception de la MRC (voir adresse page 8).  Aucune demande reçue par courriel ou par télécopieur ne sera acceptée.

· Conservez une copie de votre formulaire de demande de projet et des documents que vous déposerez à la MRC, dans vos dossiers.

· Si votre demande est incomplète, elle vous sera retournée pour être complétée avant l’étude par la MRC, ce qui peut entraîner soit des délais supplémentaires dans le traitement de votre demande, soit une remise de l’étude de votre projet à quelques mois plus tard ou à la prochaine année financière, soit le refus de votre demande.


	Planification de la demande



· Vous devez fournir des informations détaillées afin de bien illustrer les particularités de votre projet et que la MRC puisse en tenir compte lors de l’étude de l’admissibilité de votre projet.  Si vous omettez de demander un item, ce dernier ne vous sera pas payé.

· Vous pouvez inclure les annexes (photos, soumissions, croquis ou autres) que vous jugez pertinentes afin de mieux décrire les particularités de votre projet.

· Vérifiez que vous avez inclus tous les documents obligatoires en annexe de votre formulaire.


	Contribution financière du promoteur



· Les promoteurs qui font réaliser des travaux sylvicoles en forêt privée doivent assumer la part de 20 % du coût des travaux de chaque activité devant être assumée par les propriétaires de boisés pour les activités d’aménagement forestier réalisées dans le cadre du Programme d’aide à la mise en valeur des forêts privées, et doivent fournir les factures et pièces justificatives requises.

· La contribution financière de 10 % est facultative pour les organismes sans but lucratif reconnus, à condition de participer en don ou location de matériel ou en bénévolat pour un montant équivalent à au moins 10 % du coût total de chaque activité du projet, et de fournir les factures et pièces justificatives requises.

· Les autres promoteurs doivent contribuer à au moins 10 % du coût de chaque activité admissible et de fournir les factures et pièces justificatives requises.


	
Dépenses qui ne sont pas admissibles



· Les dépenses engagées avant l’acceptation de la présente demande ne doivent pas être incluses au coût prévisionnel.  L’aide financière ne peut s’appliquer qu’aux travaux et dépenses à venir.

· Le promoteur ne peut faire une demande au programme de mise en valeur des ressources du milieu forestier – Volet II afin de se conformer à une loi ou un règlement auquel il ne s’est pas conformé par le passé.

· Le promoteur doit assumer entièrement les coûts de planification et de gestion de son projet, ainsi que les coûts de réalisation du rapport final. 

· Les taxes ne sont pas admissibles.


	Lois et règlements



· Les permis et autorisations requis doivent obligatoirement être obtenus avant la réalisation du projet.  Vous devez vous assurer d’effectuer vos travaux selon les méthodes et procédures prévues par les lois et règlements applicables à vos travaux.

· Vous êtes responsable de contacter les ministères dont vous trouverez les coordonnées à la page 8, d’en obtenir les autorisations requises à la réalisation de votre projet et d’en respecter les exigences.  Ne pas respecter ces exigences pourrait vous valoir le non paiement d’une partie ou de la totalité de la somme admissible et/ou des poursuites judiciaires.

· Sur terres publiques, vous devez respecter le règlement sur les normes d’intervention (RNI) du ministère des Ressources naturelles et de la Faune, notamment les normes du RNI relatives aux cours d’eau et à la construction de chemin.

· Lorsque votre projet est situé sur terres privées, vous devez respecter le règlement de contrôle intérimaire (RCI) sur l’abattage d’arbres en forêt privée de la MRC de La Vallée-de-l’Or.



	
Documents obligatoires



· Vous devez fournir une carte de localisation de votre projet, incluant l’échelle et l’accès aux travaux.

· Lorsque le promoteur est un organisme ou une compagnie, vous devez désigner le représentant pour le présent projet en fournissant une résolution à cet effet (utilisez le formulaire à la page 6).

· Lorsque votre demande concerne des équipements et infrastructures qui seront payés par le PMVRMF – Volet II, vous devez fournir une résolution d’engagement à les entretenir (utilisez le formulaire à la page 7).

· Vous devez fournir les permis et autorisations des ministères concernés.

· Afin d’avoir droit à la mise de fonds facultative, les organismes sans but lucratif doivent fournir la lettre patente (charte) spécifiant que l’organisme a été créé en vertu de la partie III de la Loi sur les compagnies.

· Les projets de travaux sylvicoles sur terres privées devront être accompagnés d’un plan d’aménagement forestier (PAF) et de prescriptions sylvicoles conformes aux règles de l’art, incluant des références aux normes qui s’y appliquent.  De plus, un rapport d’exécution des travaux prescrits et effectués devra être fourni avec le rapport final pour chacun, à la fin des travaux.  Ces trois documents doivent être signés par un ingénieur forestier.

· Lorsque votre demande concerne un pont dont la valeur est de plus de 3 000 $, vous devez fournir des plans et devis d’ingénieur civil.

· Lorsque votre projet se situe sur des terrains privés qui ne vous appartiennent pas, vous devez obtenir les autorisations écrites des propriétaires concernés.

· Vous devez fournir la signature d’un ingénieur forestier ou d’un professionnel dûment habileté selon son champ de compétence, compte tenu de la nature des activités et en lien avec l’avis d’admissibilité.  Cette signature confirme que l’ingénieur ou le professionnel accepte de faire le suivi des travaux et de signer votre rapport final.

· Tous les projets de sentiers quad et motoneige doivent être inclus dans le document «Planification des tracés de sentiers récréatifs 2004-2009» de la MRC de La Vallée-de-l'Or.





	
Désignation d’un représentant au PMVRMF – Volet II

	Extrait du procès-verbal d’une réunion du
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	Nom du conseil ou du comité de l’organisme...
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	tenue le
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	...Nom du conseil ou du comité de l’organisme
	
	Date de la tenue de la réunion

	au
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	Adresse civique complète du lieu de la réunion

	Il est proposé par
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	et résolu que

	
	Nom du proposeur
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	soit autorisé à compléter, signer et

	Nom du représentant
	

	faire le suivi auprès de la MRC de La Vallée-de-l’Or, au nom du
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	Nom de l’organisme...
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	, d’une demande de projet intitulée

	...Nom de l’organisme
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	Titre du projet

	dans le cadre du Programme de mise en valeur des ressources du milieu forestier – Volet II de 

l’année financière 2010-2011.

	

	Extrait certifié conforme, ce
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	Date
	

	
	

	Signature
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	Nom en lettres moulées
	

	
Entretien des équipements et infrastructures subventionnés 

	Extrait du procès-verbal d’une réunion du
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	Nom du conseil ou du comité de l’organisme...
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	tenue le
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	...Nom du conseil ou du comité de l’organisme
	
	Date de la tenue de la réunion

	au
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	Adresse civique complète du lieu de la réunion

	Il est proposé par
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	et résolu que

	
	Nom du proposeur
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	s’engage à entretenir les 

	Nom de l’organisme
	

	équipements et infrastructures subventionnés dans le cadre du Programme de mise en 

valeur des ressources du milieu forestier – Volet II de l’année financière 2010-2011, suite à la

	priorisation et à la réalisation du projet intitulé
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	Titre du projet...
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	...Titre du projet

	

	

	Extrait certifié conforme, ce
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	Date
	

	
	

	Signature
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	Nom en lettres moulées
	





	

Liste des principaux organismes

	

	MRC de La Vallée-de-l’Or

	

	42, place Hammond
Val-d’Or (Québec)  J9P 3A9
Téléphone : 825-7733

	

	Municipalités

	
	

	Municipalité de Belcourt
219, rue Communautaire, C.P. 22
Belcourt (Québec)  J0Y 2M0
Téléphone : 737-8894

Ville de Malartic
901, rue Royale, C.P. 3090
Malartic (Québec)  J0Y 1Z0
Téléphone : 757-3611

Municipalité de Rivière-Héva
740, boulevard Saint-Paul, C.P. 60
Rivière-Héva (Québec)  J0Y 2H0
Téléphone : 735-3521
	Municipalité de Senneterre-paroisse
100, rue Le Portage, C.P. 700
Senneterre (Québec)  J0Y 2M0
Téléphone : 737-2842

Ville de Senneterre
551, 10e Avenue, C.P. 789
Senneterre (Québec)  J0Y 2M0
Téléphone : 737-2296

Ville de Val-d'Or
855, 2e Avenue, C.P. 400
Val-d'Or (Québec)  J9P 4P4
Téléphone : 824-9613

	

	Ministères

	
	

	Ministère des Ressources naturelles 
et de la Faune
Secteur Forêt Québec U.G. Val-d’Or
Secteur du territoire public
400, boulevard Lamaque
Val-d’Or (Québec)  J9P 3L4
Téléphone : 354-4611

Ministère des Ressources naturelles 
et de la Faune
Secteur Forêt Québec U.G. Mégiscane
250, 14e Avenue
Senneterre (Québec)  J0Y 2M0
Téléphone : 737-2358


	Ministère du Développement durable,  
de l’Environnement et des Parcs
Ministère des Ressources naturelles 
et de la Faune, Secteur Faune
180, boulevard Rideau, 1er étage
Rouyn-Noranda (Québec)  J9X 1N9
Téléphone : 763-3333

Ministère des Transports
1501, chemin Sullivan
Val-d’Or (Québec)  J9P 6V6
Téléphone : 354-4796
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